
 
 

 

 

Patrick Jeantet nommé Président du Directoire de Keolis  
 

• Joël Lebreton, Président du Conseil de Surveillance du Groupe Keolis, a procédé à 
la nomination de Patrick Jeantet au poste de Président du Directoire du Groupe 
Keolis lors d’une séance extraordinaire du Conseil de Surveillance organisée le 
mardi 5 novembre. 

 

• Patrick Jeantet prendra ses fonctions tout début 2020. 
 

• Depuis le 1er novembre, Kathleen Wantz-O’Rourke, Directrice Exécutive Groupe 
Finance et Juridique, assure l’intérim durant la période de transition.  

  
 

A cette occasion, Joël Lebreton, Président du Conseil de Surveillance a déclaré : « La longue 

expérience de Patrick à l’international, sa parfaite connaissance des métiers du transport 

public et des clients Autorités Organisatrices de Mobilité (AOM) en France comme à 

l’international, acquise pendant les huit années déjà passées au sein de Keolis, sont autant 

de forces pour réaliser les ambitions stratégiques de développement commercial et 

d’amélioration de la rentabilité du Groupe Keolis ». 
 

Patrick Jeantet, 59 ans, diplômé de l’École polytechnique et de l’Ecole Nationale des Ponts et 

Chaussées, a débuté sa carrière, principalement à l’international, dans le secteur du BTP 

(Bouygues, Sogea-VINCI) et le secteur de l’eau (Bechtel, International Water). 
 

De 2005 à 2013, il exerce différentes fonctions au sein de Keolis, d’abord au poste de Directeur 

Général Délégué International puis en tant que Directeur Exécutif France.  
 

En 2014 il devient Directeur Général Délégué du Groupe Aéroports de Paris.  
 

Depuis mai 2016, Patrick Jeantet est Président Directeur Général de SNCF Réseau, ainsi que 

Président Délégué du Directoire de SNCF. Il est à l’origine de Nouvel’R, un programme de 

transformations pour préparer le réseau ferroviaire du futur qui allie technologies digitales et 

nouveaux modes de fonctionnement.   

 
A propos de Keolis 
Pionnier dans le développement des transports publics, Keolis est le partenaire des décideurs publics qui souhaitent faire de la 
mobilité partagée un levier d’attractivité et de vitalité pour leur territoire. Numéro 1 de l’exploitation de métro automatique et de 
tramway dans le monde, Keolis s’appuie sur une politique d’innovation soutenue et ouverte avec l’ensemble de ses partenaires 
et filiales - Kisio, EFFIA, Keolis Santé, Cykleo – pour renforcer son cœur de métier et développer de nouvelles offres de mobilité 
partagée innovantes et « sur-mesure » : trains, bus et cars, trolley bus, VTC collectifs, navettes fluviales et maritimes, vélo en 
libre-service, auto partage, navette autonome 100% électrique, téléphérique urbain... En France, Keolis est le n°2 du 
stationnement grâce à sa filiale EFFIA et le n°1 du transport sanitaire depuis la création de Keolis Santé en juillet 2017.  
 

Détenu à 70% par SNCF et à 30% par la Caisse de Dépôt et Placement du Québec (CDPQ), le Groupe compte 65000 
collaborateurs répartis dans 15 pays et a réalisé, en 2018, un chiffre d’affaires de 5,9 milliards d’euros. En 2018, 3,3 milliards de 
voyageurs ont utilisé un service de mobilité partagée proposé par Keolis.  
 

* Keolis est historiquement présent en France et s’est développé en Allemagne, en Australie, en Belgique, au Canada, en Chine, au Danemark, 
au Qatar, aux Etats-Unis, en Inde, en Norvège, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, au Sénégal et en Suède. 
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